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Commission Régionale de l’Arbitrage 

Section Technique Lois du jeu 

SAISON 2018/2019 

 

PROCÈS-VERBAL N°3 

 

Réunion du : Jeudi 22 novembre 2018 

Présents : Daniel GALLETTI - Bernard DELORME - Yves LE BIVIC - Daniel CHABOT 

 

Votre messagerie @lpiff.fr évolue. 

Durant les mois de novembre et décembre 2018, la Ligue de Paris Ile de France de Football va mettre 

en place votre nouvelle messagerie @lpiff.fr sur la plateforme de Google « G Suite ». Votre adresse 

de messagerie ne changera pas et restera sous la forme [compte]@lpiff.fr, mais votre mail sera 

consultable depuis Gmail (en version web et sur l’application mobile). Un guide complet ainsi qu’une 

vidéo ont été créés pour vous accompagner pendant cette migration qui sera finalisée le mardi 18 

décembre 2018. Pour toute demande d’information vous pouvez vous adresser à eblazeix@fff.fr 

 
Réserve Technique n°5 : 
 
Réserve technique sur le match de Championnat seniors féminins Régional 1 n° 
20487539 : ES 16 contre VAL D’EUROPE du samedi 13 octobre 2018. 
 
Après audition de Mme. BEAUVAIS Leslie, Arbitre officielle,  

M. AUDRY Frédéric, délégué et Melle. N’GO Julie capitaine  toutes les deux du F.C. VAL 

D’EUROPE,  

Mme. BEGHE Stéphanie Entraineur, Melle. AZEVEDO Aurélie, capitaine, M. MEFLAH Samir, 

Arbitre Assistant, tous les trois de L’E.S. 16, 

La Section, lois du jeu de la Commission Régionale de l’Arbitrage jugeant en première instance,  

Considérant que Mme l’arbitre a sifflé dans un premier temps un coup franc indirect en faveur de 

l’équipe de Val d’Europe, 
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Considérant qu’après consultation avec son arbitre assistant, Mme l’arbitre est revenu sur sa 

décision et jugeant qu’elle n’aurait pas dû arrêter le jeu pour ce fait. 

Considérant que conformément aux lois du jeu (loi 5, L’Arbitre et loi 8, Coup d’envoi et Reprise 

du Jeu) lorsque celui-ci a été arrêté par erreur ou pour une raison non prévue par les lois du jeu, 

Mme l’arbitre a repris le jeu par une balle à terre. 

Considérant que la réserve a été déposée par le club du F.C. VAL D’EUROPE au 1er arrêt de jeu 

suivant la décision contestée,  

Considérant que la réserve n’a pas été déposée conformément aux dispositions de l’article 

146.1.a) des Règlements Généraux à savoir dans le cas présent avant la reprise du jeu par Balle 

à terre, 

Par ces motifs et après en avoir délibéré, 

Dit la réserve irrecevable sur le fond et la forme. Confirme le résultat acquis sur le terrain. 

 

La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 

Courantes de la LPIFF dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa 

notification, dans les conditions de forme et de droits prévues à l’article 31 – Titre IV du 

R.S.G. de la L.P.I.F.F 

 

 

 

L’animateur         Le Secrétaire 

 

Daniel GALLETTI        Bernard DELORME 

 

 

 

 

 

  

 

 


